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Urbanisme

Avancement de la révision du POS
Dans le “projections N°4” d’avril 2003, nous vous
avons relaté les pérégrinations du POS de 2001 qui
a été annulé en mars 2003. Aujourd’hui, nous tenons
juste à vous informer du déroulement des études
déjà engagées et, du travail qui reste à établir,
toujours en concertation avec les Saint-Gervolains,
pour passer du POS de 1986 au PLU de 2005. 

Le 30 mars de cette année, le bureau d’études
“Format Paysage”, chargé de nous assister dans la
révision décidée le 12 septembre 2001, nous a
signifié qu’il mettait un terme à son engagement
contractuel.

Depuis le 30 mars les études étaient donc arrêtées.
Toutefois, à cette date, le Plan d’Aménagement et de
Développement Durable (PADD) ainsi que le rapport

de présentation, qui sont les deux premiers
documents constituant un dossier de PLU étaient
finalisés.

Le PADD a également fait l’objet d’un débat (prévu
par la loi SRU) au cours du Conseil Municipal du
14 avril 2004 et a été présenté à la population.
Restent à établir : le plan de zonage, le règlement et
les annexes.

La révision avec “Format Paysage” devait aboutir en
novembre 2004 ; la démission de ce cabinet a des
conséquences sur ce terme. En effet, il a fallu
relancer une procédure d’appel d’offre pour trouver
un nouveau bureau d’études. Celui-ci a été choisi
lors de la séance du Conseil Municipal du 4 août.
Il s’agit de ”Espace Ville”.

Le nouveau planning prévoit que le projet de PLU
sera arrêté fin mars 2005, suivi de la procédure
administrative habituelle dont la durée est d’environ
six mois. 

Marie-Christine Dayve,
Maire-Adjoint déléguée à l’urbanisme

P.S :
Rappel : pendant la révision du POS, le maire,
l’adjoint à l’urbanisme, le président de la
commission et les élus en général restent à votre
disposition afin d’étudier avec vous les possibilités
de droits à construire, ce que vous pouvez
également faire par courrier.

Parlons de notre argent
Les ressources de la Commune proviennent
essentiellement soit du produit des biens collectifs
(loyers, redevances,…), soit des participations et
subventions de l’Etat, du Conseil Régional, du
Département, soit des impôts locaux. Autant dire
que cette dernière part est donc celle versée par
chaque Saint-Gervolain afin de financer les
équipements et services que nous mettons en
commun.

C’est la raison pour laquelle cet argent est qualifié
de “argent public” et que des règles très précises
en réglementent l’utilisation : ainsi, toute dépense
doit être au préalable autorisée par
le Conseil Municipal, qui décide des crédits alloués
au moment du vote du budget. 

Le vote du budget est donc l’un des moments forts
de l’action du Conseil Municipal de l’année en
cours. 

Si l’on exclut les écritures comptables qui “gonflent“
les chiffres inscrits au budget, et que l’on analyse
les données réelles du budget, il ressort que
les recettes réelles totales de la Commune s’élèvent
à 16 360 millions d’euros (107 314 565 francs)
auxquels s’ajoutent les résultats antérieurs corrigés
des engagements pris, soit environ 3,2 M €

(20 990 624 francs). 

Ces fonds permettent en priorité à la collectivité de
financer ses charges de fonctionnement (environ
10,5 M € - 68 875 485 francs), de rembourser
l’annuité de sa dette (environ 2,8M € -
18 366 796 francs). L’argent public disponible
après ces dépenses est destiné à financer les
investissements (acquisitions et travaux).

En 2004, le budget de Saint-Gervais a prévu des
dépenses d’équipement à hauteur de 5,7 M €

(soit plus de 37 millions de francs).

Les gros 
investissements 2004 
Achèvement de la mise aux normes sanitaires des
vestiaires de la piscine de Saint-Gervais et
agrandissement des vestiaires du stade de football du Fayet,

• Achèvement de la Maison de Saint-Gervais.

• Réhabilitation de l’église de Saint-Nicolas de Véroce,
1ère tranche (572 000 €).

• Provision pour l’aménagement du bâtiment Printastar
(456 000 €).

• Provision pour la reconstruction du refuge sinistré du
Nid d’Aigle, 1ère tranche (383 000 €).

• Aménagement de la Rue du Mont-Blanc (450 000 €).

• Enveloppe pour les acquisitions foncières
pour les futurs projets (700 000 €).

• Provision pour le futur groupe scolaire (400 000 €).

• Sécurisation du ruisseau du Dard (170 000 €).

• Refuge de Plan Glacier (125 000 €).Festival
Depuis plus de vingt années qu’existe le Festival de
l’Humour, il aura vu passer de nombreux artistes
plus fameux les uns que les autres. Il aura
également servi de tremplin à de jeunes talents qui
y auront fait leurs premiers pas.
Il aura subi bien sûr de nombreuses évolutions,
depuis ses débuts « café-théâtre », et plusieurs
organisateurs : MJC, Mont-Blanc Culture.
Et voilà aujourd’hui le Festival Mont-Blanc d’Humour
a un nouveau tournant de sa carrière : l’été dernier,
confrontée notamment à des difficultés financières
chroniques, l’association Mont-Blanc Culture a en
effet décidé de se dissoudre, laissant vacant le rôle
d’organisateur de cette manifestation majeure dans
la programmation de notre saison hivernale.

Quelles que soient les motivations des dirigeants de
l’association - ou les avatars inévitables liés aux
effets de leur décision - il revenait à la Commune de
ne pas laisser s’éteindre ainsi un tel événement
devenu traditionnel et incontournable pour les
nombreux fans du rire, saint-gervolains ou hôtes de

passage. Jean-Marc Peillex en avait pris
l’engagement déjà avant la vingtième édition : le
Festival n’est la propriété de personne, seulement
celle de tous les Saint-Gervolains, et il continuera à
vivre quel qu’en soit l’organisateur. 
La Commune étant le principal financeur de cet
événement se devait donc de rechercher les
moyens nécessaires à la réalisation de la 21ème

édition du Mont-Blanc d’Humour. 

L’un des traits marquants de cette organisation
réside dans la présence de nombreux bénévoles qui
prennent en charge tout un pan de la préparation de
la semaine de mars, et qui interviennent tout au long
du Festival pour accueillir le public, assister les
artistes,… Le fait qu’une association soit le pilier de
cette organisation facilitait la coordination de tous
ces bénévoles, et leur conférait l’autonomie la plus
totale dans leur rôle. L’association “Bouge-Toi”
s’étant proposée pour reprendre en main cette
organisation a convoqué son assemblée générale.
Malheureusement, cette association étant en

sommeil depuis de nombreux mois n’a pu réussir à
regrouper suffisamment de personnes pour pouvoir
imaginer prendre en charge se dossier.

Pour cette 21ème édition du Festival Mont-Blanc
d’Humour, c’est donc la Commune qui reprend les
rênes. L’Office de Tourisme s’est vu adjoindre les
services d’une société, représentée par Bérénice
Rubel, dont la mission sera de mettre en place tout
l’évènementiel de la semaine de l’humour. Plus
encore, la Municipalité a décidé de rendre aux Saint-
Gervolains leur Festival : le spectacle ne sera pas
cantonné à la seule salle du théâtre, mais viendra au
devant des habitants et des touristes. 
Le programme en sera bientôt distribué, et il vous
sera alors possible de découvrir sa nouvelle
mouture… rendez-vous est donc pris pour le
meilleur du rire.

En attendant, tous le bénévoles sont les bienvenus
dans cette organisation. Renseignements : Bérénice
Rubel – Maison de Saint-Gervais – 04 50 47 76 08.

La situation de l’humour

Les travaux
dans les quartiers
Gérer un budget, c’est également faire en sorte
que chaque hameau de la Commune bénéficie
chaque année d’efforts de la Collectivité.
A titre d’exemple :

• Amélioration d’un virage route de Tague (18 000 €).

• Parc thermal : réaménagement de l’aire de jeux
et pose des rails pour le petit train (29 500 €).

• Extension de l’aire de jeu du jardin du Mont-Blanc 
(14 000 €).

• Arrosage automatique du stade de foot du Fayet 
et des ronds points des Cristaux et de Chamonix
(34 000 €).

• Electrification de la cloche de la chapelle de 
Bionnassay (4 000 €).

• Réalisation de toilettes sèches au parking du
Crozat (26 000 €).

• Amélioration et mise aux normes de la ferme de la 
Venaz (52 200 €).

• Aménagement de l’Office de Tourisme à Saint- Nicolas
de Véroce (120 000 €).

• Amélioration du chemin des Communaux reliant
Saint-Nicolas de Véroce à la déchetterie (35 000 €).

• Ralentisseurs au Fayet, rues de la Gare et du 
Casino (27 000 €).

• Réfection du Clocheton de la chapelle des
Chattrix (25 000 €).

• Remise en état des terrains de la Beuchère à la
suite du glissement de terrain (30 000 €).

• Programme d’enfouissement des réseaux secs
(EDF - télécommunication) au Crozat (150 000 €).

• Barrières de sécurité routes du Prarion, de la
Gruvaz, des Amerands et Chemin du Vorasset. 
(25 000 €).

• Réfection de deux courts de tennis
à Saint-Gervais (40 000 €).

Saint-Gervais
moins endettée
Au début de ce nouveau mandat, en 2001,
la Commune de Saint-Gervais était l’une des plus
endettées de France : nos dettes s’élevaient à
27,9 millions €.

La gestion mise en place, l’absence de nouveaux
emprunts, ont permis de diminuer notre dette
de près de 20% (22,6M € en 2004).

Dans le même temps, l’annuité, c’est-à-dire
les remboursements annuels que nous devons
aux banques, ont diminué de près de 25%, soit un
gain annuel de plus de 900 000 € !

Finances

JANVIER :

9 : Grand Prix Trophée Peugeot Bernard Ski Alpin.
Slalom Géant.
15-16 : Au Bettex - Finale du 11ème Trophée
de Savoie de chiens de traîneau avec environ
120 attelages de chiens nordiques. 
En parallèle, finale du Trophée des Jeunes
Mushers avec les enfants des écoles des stations
traversées par le Trophée de Savoie (Méribel,
Grand-Bornand, Peisey-Nacroix et Saint-Gervais).
22 : Compétition régionale de half-pipe
snowboard au snowpark du Montjoux.
22-23 : 1ère Raq’Venture.  
Courses de raquette à neige ludiques avec
de nombreuses animations au Bettex.
29-30 : Course FIS de ski alpin.
Mémoriaux Michel Dujon et Lionel Gendre - Slalom
Géant sur la piste des Chattrix à Saint-Nicolas de Véroce.

FÉVRIER :

12 : Course du district minimes - Ski alpin.
17 : Descente aux flambeaux géante avec tous
les acteurs de la station. Départ de l’Epaule
du Mont-Joly et arrivée au Chattrix.
22 : Tournée Art of Snow 2005.
Sculpture sur neige, place du Mont-Blanc.
24 : Fête des Moniteurs - Rétrospective du ski,
vin chaud, descente aux flambeaux et feu d’artifice
sur le front de neige au Bettex.
27 : Compétition régionale de half-pipe.
au snowpark du Montjoux.

MARS :

Début mars : 21ème Festival International
d’Humour.
3-4 : Tournée luge park 2005 au Bettex.
5 : Critérium de ski alpin benjamines 
slalom géant.
6 : Critérium ski alpin benjamins - slalom géant.
5-6 : Challenge vol et ski Parapente Magazine. 
Compétition de parapente ski aux pieds
aux Communailles, Mont Joux et Mont Joly.
9 : Mini coupe – Finale du sous-district.
slalom géant.
20 : Grand Prix Trophée Peugeot Bernard
Ski alpin - Slalom.
25-26-27-28 : Journées commerciales.
28 : Grand Prix des Jeunes Ski Alpin. 
Slalom géant.
Du 30 au 3 avril : Semaine Franco-norvégienne.
Concerts, course de télémark, démos et tests. 
30 : Course des Œufs de Pâques - Slalom géant.

AVRIL :

2 : Derby de télémark La Bonne Bamboué.
Télémark-cross géant avec salon des partenaires, etc.
5 : Course de ski du Conseil Municipal. 
Slalom géant.
10 : Evénement Freestyle “Partoutatricks”. 
Ski et Snowboard au Snowpark du Montjoux.

Petit à petit les nouveaux occupants de la Maison
de Saint-Gervais s’installent. Après l’Office de
Tourisme en février, les Guides et l’École de Ski se
sont installés.

Maison de Saint Gervais :
43 rue du Mont-Blanc - 74170 SAINT-GERVAIS.
Office de Tourisme :
Tél. : 04 50 47 76 08 - Fax : 04 50 47 75 69
Mail : welcomme@st-gervais.net
Site : www.st-gervais.net
Compagnie des Guides :
Bureaux au niveau de l’accueil et un local au
1er étage.
Tél. : 04 50 47 76 55 - Fax : 04 50 47 73 52.
Mail : contact@guides-mont-blanc.com
Site : www.guides-mont-blanc.com
Ecole de Ski :
Bureaux au 2ème étage et au niveau de l’accueil.
Remontées mécaniques :
une banque d’accueil intérieure et extérieure,
permet d’acheter les forfaits depuis la rue. Ouvert
uniquement l’hiver.
Tél : 04 50 47 79 39
Site : www.stbma.fr
Mail : info@stbma.fr

Agenda Calendrier des animations

Travaux route de Tague.

Depuis son ouverture en 2001, le Casino du Fayet ne cesse de
progresser et l’ouverture des machines à sous en 2003 a
considérablement accru le phénomène. Ainsi la participation versée à
la Commune est en hausse constante : 

6 433,43 € en 2001/2002
86 817,71 € en 2002/2003
400 829,09 € en 2003/2004 (chiffres arrêtés à la fin octobre).

A ces recettes s’ajoute une participation pour le CCAS de plus de 7 500 €.
Le casino attribue aussi une somme pour l'effort artistique de la
commune qui, à titre exceptionnel a été affectée en 2003 à Mont-
Blanc Culture (16 620 €) ; somme qui en 2004 reviendra à la
commune car elle était initialement destinée à l’office de Tourisme.
Cette somme est toujours utilisée pour aider des manifestations
culturelles.

Le Casino du Fayet rencontre
de plus en plus de succès

• Dépenses réelles de fonctionnement / population : 2 113,64 €
• Produit des impositions directes / population : 1 371,39 €
• Recettes réelles de fonctionnement / population : 2 776,97 €
• Dépenses d’équipement brut / population : 1 655,13 €
• Encours de la dette / population : 4 189,58 €
• Dotation globale de fonctionnement / population : 432,38 €
• Dépenses de personnel /

dépenses réelles de fonctionnement : 35,03 %
• Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal : 1,18
• Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement 

annuel de la dette en capital / recettes réelles 
de fonctionnement : 89,33 %

• Dépenses d’équipement brut / recettes réelles 
de fonctionnement : 59,60 %

• Encours de la dette /
recettes réelles de fonctionnement : 150,87 %

Informations financières - ratios 


